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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 22 février 2006

N°2006.02.A.7.2.
OBJET : MODIFICATION DU REGIME INDEMNITAIRE
Le vingt-deux février deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de Sorigny, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : Mme GABILLAT - M. PELLETIER

· Commune de Monts : M. VIAUD - M. B. MAURICE - M. MARTRES - M. METAIS
· Commune de Sorigny : M. PALAT - M. PLOQUIN - Mme FAUTRERO
· Commune de Truyes : M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD - Mme FAYE
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. FILLON - M. LE NOACH
Absents : 
M. TURCO - M. NOYANT - Mme ROUSSEAU - M. FAURE - M. AUDET - Mme ENAULT - Mme GINER - M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT

Absent excusé : M. THIMEL
Pouvoir : M. PARIS à M. THALINEAU
Secrétaire de séance : M. PLOQUIN

La loi du 28 novembre 1990 a modifié les dispositions initiales de l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale en précisant que l’Assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale fixe les régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l’Etat.

Le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 a précisé le cadre juridique des primes et indemnités de l’Etat transposables à la Fonction Publique Territoriale et les équivalences de grades.

Il appartient, en effet, à l’Assemblée délibérante de fixer les limites, la nature, les conditions d’attribution et le taux des indemnités applicables aux fonctionnaires territoriaux et, le cas échéant, aux agents non titulaires, en application de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984.

Vu la loi n° 83-364 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n° 91-910 du 06 septembre 1991 relatif à l’attribution d’une indemnité de sujétion spéciale aux personnes de l’Institution nationale des invalides ;
Vu le décret n° 92-4 du 2 janvier 1992 portant attribution d’une prime d’encadrement à certains agents de la Fonction Publique Hospitalière ;

Vu le décret n° 92-1031 du 25 septembre 1992 relatif à l’attribution d’une prime spécifique à certains agents de l’Institution nationale des invalides ;
Vu le décret n° 96-552 du 19 juin 1996 relatif à l’attribution de la prime de service au personnel de l’Institution des invalides ;
Vu le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des services déconcentrés, ensemble l’arrêté du 14 janvier 2002 fixant les montants moyens annuels de ladite indemnité, et l’arrêté ministériel du 29 janvier 2002 autorisant certains fonctionnaires du ministère de la culture et de la communication à percevoir l’IFTS des services déconcentrés ;

Vu le décret n° 2002-1443 du 9 décembre 2002 relatif à l’indemnité forfaitaire représentative de sujétions et de travaux supplémentaires attribuée aux fonctionnaires des corps de conseillers techniques d’éducation spécialisée et éducateurs spécialisés des instituts nationaux de jeunes sourds et de l’Institut national des jeunes aveugles ;

Vu le décret n° 2003-799 du 25 août 2003 relatif à l’indemnité spécifique de service (I.S.S.),

Vu le décret n° 2005-595 du 27 mai 1995 – article 4 abrogeant le décret n° 92-1030 du 25 septembre 1992 portant attribution d’une prime d’encadrement à certains agents de l’Institution nationale des invalides ;

Vu les délibérations n°2001.09.07 du 17 octobre 2001, n°2001.10.02 du 28 novembre 2001, n°2002.06.A.8.3 du 26 juin 2002, n°2003.06.A.4.2 du 18 juin 2003, n°2003.10.A.6.3 du 13 octobre 2003, n° 2003.11.A.4.6 du 20 novembre 2003, n°2004.02.A.7.2 du 18 février 2004, n°2004.03.A.1.10 du 24 mars 2004, n°2004.06.A.8.2 du 30 juin 2004, n° 2004.09.A.8.3 du 29 septembre 2004, n°2005.09.A.7.5 du 28 septembre 2005 fixant le régime indemnitaire applicable aux agents de la Communauté de Communes du Val de l’Indre,

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité d’approuver les dispositions suivantes :

CHAPITRE I

Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires

Article 1 : Par référence au décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 susvisé, l’Indemnité Forfaitaire pour Travaux Supplémentaires (I.F.T.S.) est modifiée au profit des personnels suivants selon les taux moyens réglementaires en vigueur et les coefficients multiplicateurs votés ci-après :

	Cadre d’emplois
	Grades
	Montant annuel

de référence

(valeur indicative au 01/11/2005)
	Taux de majoration

en pourcentage

(de 0 à 800 %)

	Attachés Territoriaux
	Attaché territorial
	1042,76 €
	750


Article 2 : Conformément aux dispositions du décret n° 2002-63 susvisé, les taux réglementaires moyens servant de base au calcul de l’IFTS sont indexés sur la valeur du point d’indice applicable à la fonction publique.

Article 3 : Le cas échéant, les dispositions qui précèdent sont applicables aux agents non titulaires de droit public, recrutés par référence aux cadres d’emplois et grades susmentionnés.

Article 4 : Les critères de modulation retenus pour l’IFTS sont :

	Cadre d’emplois

	Grades

	Critères

	Poids du critère


	Attachés Territoriaux

	Attaché territorial

	Responsabilités exercées, direction de service
	100 %



	


CHAPITRE II
Prime de service
Article 5 : Par référence au décret n° 96-552 du 19 juin 1996 susvisé, la prime de service est modifiée au profit des personnels suivants :

	Cadres d’emplois
	Grade
	Fonctions
	Taux individuel maximum

	Puéricultrices cadre de santé
	Puéricultrice cadre de santé
	Direction du service petite enfance, enfance, jeunesse.


	Le montant individuel ne peut dépasser 17% du traitement brut de l’agent.


Article 6 : Conformément aux dispositions du décret n°96-552 du 19 juin 1996 susvisé, le crédit global représente 7,5 % du montant des crédits effectivement engagés affectés aux traitements bruts des personnels ayant vocation à la prime au titre de l’exercice. Toutefois, quand un agent est seul de son cadre d’emplois ou grade, le crédit global peut-être calculé sur la base du taux individuel maximum.
Article 7 : Le cas échéant, les dispositions qui précèdent sont applicables aux agents non titulaires de droit public, recrutés par référence aux cadres d’emplois et grades susmentionnés.

Article 8 : Les critères de modulation retenus pour la prime de service sont :

	Cadre d’emplois

	Grades

	Critères

	Poids du critère


	Puéricultrices cadre de santé

	Puéricultrice cadre de santé

	Responsabilités exercées, direction de service
	100 %



	


CHAPITRE III
L’indemnité de sujétion spéciale
Article 9 : Par référence au décret n° 91-910 du 6 septembre 1991 susvisé, l’indemnité de sujétion spéciale est modifiée au profit des personnels suivants :

	Cadres d’emplois
	Grade
	Fonctions
	Taux individuel maximum

	Puéricultrices cadre de santé
	Puéricultrice cadre de santé
	Services comportant des contraintes liées aux difficultés d’ordre social des enfants pris en charge :

Direction du service petite enfance.

Coordination des crèches, mini-crèches, halte-garderies, centres multiaccueil.

Encadrement du Relais Assistantes Maternelles.
	13/1900ème de la somme du traitement brut annuel et de l’indemnité de résidence servis aux agents bénéficiaires.


Article 10 : Le cas échéant, les dispositions qui précèdent sont applicables aux agents non titulaires de droit public, recrutés par référence aux cadres d’emplois et grades susmentionnés.

Article 11 : Les critères de modulation retenus pour l’indemnité de sujétions spéciales sont :

	Cadre d’emplois

	Grades

	Critères

	Poids du critère


	Puéricultrices cadre de santé

	Puéricultrice cadre de santé

	Responsabilités exercées, direction de service
	100 %



	


CHAPITRE IV

Prime d’encadrement

Article 12 : Par référence au décret n° 2005-595 du 27 mai 1995 susvisé, la prime d’encadrement est modifiée au profit des personnels suivants :

	Cadres d’emplois
	Grade
	Fonctions
	Taux mensuel
(valeur indicative au 31 mai 2002)

	Puéricultrices cadre de santé
	Puéricultrice cadre de santé
	Direction du service petite enfance, enfance, jeunesse.


	152,45 €


Article 13 : Le cas échéant, les dispositions qui précèdent sont applicables aux agents non titulaires de droit public, recrutés par référence aux cadres d’emplois et grades susmentionnés.

Article 14 : Les critères de modulation retenus pour la prime d’encadrement sont :

	Cadre d’emplois

	Grades

	Critères

	Poids du critère


	Puéricultrices cadre de santé

	Puéricultrice cadre de santé

	Responsabilités exercées, direction de service
	100 %



	


CHAPITRE V

Prime spécifique
Article 15 : Par référence au décret n° 92-1031 du 25 septembre 1992 susvisé, la prime spécifique est modifiée au profit des personnels suivants :

	Cadres d’emplois
	Grade
	Fonctions
	Taux mensuel
(valeur indicative au 01/01/92)

	Puéricultrices cadre de santé
	Puéricultrice cadre de santé
	Direction du service petite enfance, enfance, jeunesse.


	76,22 €


Article 16 : Le cas échéant, les dispositions qui précèdent sont applicables aux agents non titulaires de droit public, recrutés par référence aux cadres d’emplois et grades susmentionnés.

Article 17 : Les critères de modulation retenus pour la prime spécifique sont :

	Cadre d’emplois

	Grades

	Critères

	Poids du critère


	Puéricultrices cadre de santé

	Puéricultrice cadre de santé

	Responsabilités exercées, direction de service
	100 %



	


CHAPITRE VI

Indemnité forfaitaire représentative de sujétions et de travaux supplémentaires

Article 18 : Par référence au décret n° 2002-1443 du 9 décembre 2002 susvisé, il est créé une indemnité forfaitaire de sujétions et de travaux supplémentaires au profit des agents relevant des cadres d’emplois, grades et fonctions suivants :

	Cadres d’emplois
	Grades
	Montant de référence annuel (valeur indicative au 1er janvier 2002)
	Coefficient multiplicateur voté (entre 1 et 5)

	Educateurs territoriaux de jeunes enfants
	Educateur territorial de jeunes enfants
	950 €
	3,5


Article 19 : Les agents non titulaires de droit public bénéficient des dispositions du présent article, sous réserve qu’ils accomplissent les fonctions pour lesquelles la possibilité est ouverte au titre des cadres d’emplois et grades ci-dessus référencés.

Article 20 : Cette indemnité n’est pas cumulable avec la prime de service.

CHAPITRE VII

Indemnité Spécifique de Service

Article 21 : Par référence au décret n° 2003-799 du 25 août 2003 susvisé, l’indemnité spécifique de service (I.S.S.), dont le calcul du crédit global est déterminé ci-dessous, est modifiée au profit du cadre d’emplois suivant :

Taux de base x coefficient du grade x coefficient géographique x nombre de bénéficiaires du grade concerné

Le montant individuel maximum susceptible d’être versé ne peut excéder un pourcentage du taux moyen défini pour chaque grade.

	Cadre d’emplois
	Grade
	Taux de base

(valeur indicative au 20/09/2005)
	Coef.
	Modulation individuelle

en %
	Montants annuels

	
	
	
	
	Mini
	Maxi
	Mini
	Moyen
	Maxi

	Techniciens supérieurs territoriaux
	Technicien supérieur principal
	353,70 €
	16
	50%
	110%
	2829,60€
	5 659,20 €
	6 225,12 €


Article 22 : Le cas échéant, les dispositions qui précèdent sont applicables aux agents non titulaires de droit public, recrutés par référence aux cadres d’emplois et grades susmentionnés.

Article 23 : Les critères de modulation retenus pour l’ISS sont :

	Cadre d’emplois
	Grade
	Critères
	Poids du critère

	Techniciens supérieurs Territoriaux
	Technicien supérieur Principal Territorial
	Evaluation individuelle de l’agent en n -1
	100 %


Chapitre VIII
Conditions générales d’attribution du régime indemnitaire

Article 24 : Les conditions générales d’attribution du régime indemnitaire définies dans les articles 23, 24, 25, 26 et 27 de la délibération n° 2003.11.A.4.6 du 20 novembre 2004 sont applicables aux cadres d’emplois susvisés.

Pour extrait conforme


Le Président,

Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.





Transmis à la Préfecture le :








Publié ou notifié le :
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